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Mme Claire LAUDEN 
Secrétaire régionale UNSA Education 
 

Rennes, le 05 novembre 2020 
 
 

à 
 

M. le Recteur  
de l’académie de Rennes 

 
 
Objet : Direction d’Ecole et projet d’Ecole   
 
 
Monsieur le Recteur, 
 
 
Nous souhaitons vous alerter sur la situation très anxiogène des directrices d’Ecole 
et des directeurs à la réception de votre courrier sur le projet d’Ecole. A l’issue du 
CHSCTA extraordinaire du 3 novembre dernier, dans lequel nous indiquions 
l’exaspération des personnels. Ce courrier ajoute l’incompréhension à l’épuisement 
des collègues.  
 
Depuis mars dernier, les directrices et directeurs d’école de notre académie 
subissent des conditions de travail dégradées. A la gestion de la crise sanitaire et 
sécuritaire, marquée par la dureté et l’intensité, vient se greffer cette nouvelle 
situation déjà compliquée, source d’épuisement pour les personnels occupant ces 
fonctions.  
 
Cet état de tension, avivé par des changements fréquents de mise 
en œuvre des dispositifs sanitaires et sécuritaires annoncés au 
dernier moment, est palpable.  
 
L’épuisement professionnel s’ancre désormais dans le quotidien des directrices et 
directeurs d’école, avec un impact prévisible aggravé sur leur santé.  
 
Ce document sur le projet d’école ajouté à l’application du double protocole à mettre 
en place, vient percuter une fois de plus leur professionnalisme qui s’est exprimé 
depuis le mois de mars dernier. Nous vous demandons, Monsieur le Recteur,  de 
surseoir à ce courrier exigeant qui nous semble en décalage total dans ce contexte 
particulier.  
 
 Ces personnels ont besoin d’être reconnus, et respectés et 
entendus.  
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Pour mémoire, le SE-Unsa,  faisant suite à la procédure d’alerte sociale déposée le 
26 août dernier a réactivé la consigne « Je ferai quand je pourrai » dans laquelle 
nous appelons les directrices et directeurs à prioriser les tâches à destination des 
élèves et des enseignants, celles en lien avec la sécurité, et à répondre aux 
demandes institutionnelles par « Je ferai quand je pourrai ». 
 
Vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à notre demande 
urgente, nous  vous prions de recevoir, Monsieur le Recteur, l’expression de nos 
respectueuses salutations. 
 
 
 

 
 


